Interdiction de stationner
sur la RN 85
du 22/07 - 18h00 au 23/07 - 20h00
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Insertion des vehicules dans le pancours
Point de pré-filirage
Inerdiction de stalionner hors parcours

Parcours hors course
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Itinéraire de déviation conselllé
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Routes départemnentales




	En cas de trop forte affluence à partir de la veille ou le matin une fermeture plus anticipée pourra être envisagée à l’approche de l’évènement

